
 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

La Politique Agricole Commune (PAC) est une des pierres angulaires de la construction 

européenne. Protéger l’agriculture, la sécurité et la souveraineté alimentaires doit rester 

au cœur des objectifs de la PAC.  

 

Dans le contexte de marchés ouverts et volatiles, la PAC contribue à la stabilité 

économique des exploitations et soutient leur compétitivité. La PAC promeut une 

agriculture plus durable et renforce l’attractivité et la vitalité des zones rurales. 

 

 

 Maintenir un budget agricole stable 

FNSEA et DBV demandent que le Cadre Financier Pluriannuel (CFP) pour la 

période 2021-2027 maintienne au moins un budget stable, pour les deux piliers 

de la PAC. Les objectifs renforcés affichés par la Commission européenne ne 

peuvent être atteints avec un budget revu à la baisse. Des coupes dans le 

budget de la PAC sont inacceptables. Une réduction des ressources allouées à 

la PAC est incompatible avec  des objectifs environnementaux et climatiques 

revus à la hausse, ou avec des attentes sociétales croissantes. Pour les 

nouveaux défis et des politiques européennes, des fonds supplémentaires 

doivent être prévus. 
 

 

 Harmoniser au sein du marché intérieur  
DBV et FNSEA souhaitent que tous les agriculteurs travaillent dans les mêmes 

conditions, au sein du marché intérieur. Or, les propositions présentées par la 

Commission européenne en juin 2018, prévoient des changements substantiels 

dans l’architecture de la PAC. La PAC doit rester commune et ne doit pas être 

constituée de 27 politiques nationales, qui généreraient des distorsions de 

concurrence entre agriculteurs européens.  

La subsidiarité, à la fois dans la mise en œuvre du cadre européen et au 

niveau de la charge administrative, prend tout son sens. Cependant, les 

éléments de base ainsi que la conception de la PAC doivent rester 

homogènes, afin d’éviter de mettre à mal le fonctionnement du marché 

intérieur. 
 

 

 Répondre aux besoins de simplification des agriculteurs  
La Commission européenne doit répondre au problème de bureaucratie en 

lien avec les soutiens financiers. En effet, la nouvelle proposition de la 

Commission européenne manque toujours d’ambition dans le domaine de la 

simplification. DBV et FNSEA insistent pour un changement d’orientation urgent, 
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avec la Politique Agricole européenne 



dans la mise en œuvre de la PAC et les contrôles : il faut prendre en compte 

les réalités de l’agriculture, ses contraintes agronomiques, économiques et en 

termes de charge de travail. La confiance entre les autorités publiques, les 

citoyens et les agriculteurs doit être rétablie. 

 

Ainsi, il est urgent de simplifier la définition des pâturages permanents, qui est 

devenue un véritable « monstre bureaucratique ». De plus, le champ 

d’application de la conditionnalité doit être rationalisé, par exemple pour ne 

pas exposer les éleveurs à des risques de sanction disproportionnée. 

 

Enfin, par le recours aux actes délégués, la Commission européenne crée un 

trop vaste espace d’interprétation dans la mise en œuvre de la PAC : à 

l’opposé, tous les aspects fondamentaux de la PAC doivent être explicitement 

et uniformément encadrés dans la législation de base de l’Union européenne, 

et décidés par le Conseil des ministres et le Parlement européen. 

 

 

 Encadrer les options laissées aux Etats membres sous le 1er pilier 

Les paiements directs soutiennent les revenus des agriculteurs,  

plus particulièrement pour compenser des normes européennes plus élevées. 
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 Configurer l’Architecture Verte 

La PAC doit avoir pour objectif la double performance environnementale et 

économique des exploitations. 

 

 

◆ Puisque les zones défavorisées sont très souvent des zones très sensibles d'un 

point de vue environnemental et compte tenu du fait que l'allocation 

compensatoire pour les zones défavorisées a un impact positif, ce type 

d’action doit être comptabilisé en tant que « mesure verte » sous le 2e pilier. 

 

 

 Investir dans la compétitivité durable sous le 2e pilier 

D'une part, FNSEA et DBV demandent d'accorder une haute priorité aux 

mesures favorisant la compétitivité durable, en particulier pour encourager 

l'investissement (y compris la conservation des ressources), la diversification, 

l'innovation, l'éducation et le conseil. 

 

D'autre part, le 2e pilier de la PAC doit être consacré à la protection et au 

développement des territoires, plus particulièrement en sécurisant et en créant 

des emplois et de la valeur ajoutée. 
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7   Améliorer la résilience des exploitations agricoles sur les marchés  
 

 

 

 

Il est crucial de parvenir à un accord sur le nouveau cadre financier pluriannuel (CFP) 

avant les élections européennes de 2019. La nouvelle planification stratégique de la 

PAC nécessite du temps, pour permettre aux agriculteurs de bien s’organiser. Des 

conséquences doivent être tirées de la mise en œuvre précipitée de la dernière 

réforme. Cependant, l'agenda ne peut prévaloir sur le contenu de la réforme. En 

l’état actuel des négociations, la réforme peut ne pas être finalisée à temps, avant fin 

2020 / début 2021. Ainsi, des mesures transitoires basées sur le système de 

financement actuel devraient être adoptées en temps voulu. 
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